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Intitulé : 
« Création de son entreprise » 

Objectifs pédagogiques :  
Acquérir et comprendre les principes de base qui permettent de créer son activité 

Les compétences visées : 
Identifier le projet  
Adapter le choix du statut 
Créer un business Plan 
 
Public visé : 
Les personnes voulant étudier la faisabilité de leur projet et leur viabilité 

Les créateurs d’entreprise / les personnes souhaitant étudier une possible reconversion 

Prérequis :  
Aucun prérequis de diplôme 
Avoir ciblé un projet 

Les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement : 

Échanges sur les pratiques et apports de solutions personnalisées. 
La formation sera dispensée par Monsieur CHAMBERT Yann 
Méthode pédagogique basée sur des méthodes participatives, explicatives et interrogatives et 
alternant apports théoriques et échanges d’expérience. 
La mise en pratique par exercice après chaque apprentissage théorique  
 
Matériel pédagogique : 
Vidéo projecteur, ordinateur, salle permettant la vidéo projection, support PPT 
 
Moyens permettant de suivre l’exécution de l’action et d’en apprécier les conséquences 
Au début et en fin de chaque module un contrôle des connaissances permettra de vérifier que 
les principes et les méthodes de gestion enseignée dans le module précédent sont bien 
acquis. 
Le formateur ne passe pas à l’enseignement du module suivant, tant que le précédent n’a pas 
été parfaitement compris et utilisé 
À l’issue de la formation un questionnaire d’évaluation sera réalisé afin d’évaluer la maitrise 
du stagiaire des objectifs pédagogiques 
Un questionnaire sera également transmis post-formation environ 1 mois après afin 
d’apprécier l’impact de la formation sur votre métier  
À l’issue de la formation il sera remis à chaque personne formée une attestation de fin de 
formation 
 
Accessibilité : 

Lors de l’entretien d’évaluation du besoin du stagiaire : L’identification d’un besoin en termes 

d’accessibilité de la formation à une problématique d’handicap sera abordé 

Suite à l’identification d’un besoin d’adaptation de la formation à un handicap : le lieu, la durée, 

le déroulé, les supports pédagogiques pourront être adaptés 

 



 
 
 
Modalités et délais d’accès :  
L’accès à nos formations peut été initié, soit par l’employeur, soit à l’initiative du salarié avec 
l’accord de ce dernier, soit à l’initiative propre du salarié. 
Pour chaque demande de formation, nous réalisons une analyse du besoin d'entrée en 
formation, cette écoute nous permet une adaptation et une compensation pour accueillir les 
personnes présentant un handicap. 
L’organisation logistique, technique, pédagogique et financière est établie lors des divers 
échanges avec notre service formation et le client. 
Le délai d’accès aux formations, tient compte de ces différentes formalités afin d’être 
accessible dans un temps minimum d’un mois avant le début de l’action. 
 
Tarifs :  
450,00€ HT soit 540,00€ TTC 

Contenu et durée de la formation 

1 jour de 8h soit 8h de formation 

 

Jour 1 : durée 8h00 

Matin : Durée 4h00 

 

 Accueil et installation des stagiaires à leur arrivée 

 

 Présentation du programme de travail et des objectifs de la formation.  

 

 Identification du projet :  

- L’envie 

- L’objectif de l’entreprise 

- La cible  

- Théorie et mise en pratique sur cas concret 

 

 Le choix du statut :  

- Mise en relation entre objectifs financiers 

- L’auto-entrepreneur / La micro-entreprise / Les SARL et SAS : avantages / incon-

vénients 

- Cas concret 1 : entreprise de service.  

- Cas concret 2 : petit commerce de vente 

 

 Debriefing / Retour stagiaire, questions / réponses 

 

Après-midi : Durée 4h00 

 

 Le Business Plan : 

- Le marché : où prospecter, quelle personne  

- Les cibles : identification,  

- Les interlocuteurs 



 
 

 La viabilité d’un projet et du prévisionnel : 

- Construire business plan en tableau 

- La part de l’investissement  

 

Test : Validation des acquis via un QCM 

 

Évaluation du formateur et du contenu de la formation : Questionnaire d’évaluation de la 

formation 

 


	Les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement :
	Moyens permettant de suivre l’exécution de l’action et d’en apprécier les conséquences
	Contenu et durée de la formation

